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contester pv suite à pret du vehicule

Par olivette, le 06/01/2012 à 12:31

Bonjour

Peut-être ma question vous paraitra naïve mais sait-on jamais?

J'ai prêté ma voiture à mon pere. Il s'est garé sur une place réservée aux personnes
handicapées en oubliant de mettre sa carte "d'handicapé" en évidence, du coup ma voiture a
été verbalisée... Croyez vous qu'un arrangement ou une contestation est possible en
envoyant la copie de cette carte?

Merci pour votre aide

Par youris, le 06/01/2012 à 14:01

bjr,
en principe les contraventions permettent de désigner un autre conducteur que le titulaire.
donc vous dîtes que c'est votre père handicapé qui utilisait votre véhicule.
toutefois cela ne règle pas le problème de l'oubli de votre père qui est fautif.
essayez de négocier.
cdt

Par razor2, le 06/01/2012 à 15:01

Bonjour, vous pouvez tenter une demande d'indulgence au Ministère Public, mais sans
garantie...

Par olivette, le 06/01/2012 à 15:10

Merci pour vos réponses
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